
Le
s 

ré
se

rv
es

 b
io

lo
gi

qu
es

 d
iri

gé
es

 e
t i

nt
ég

ra
le

s

25

39

70

90

Ju
in

 2
01

4 

LES RÉSERVES NATURELLES NATIONALES ET RÉ GIONALES (RNN et RNR)LES RÉSERVES BIOLOGIQUES DIRIGÉES ET INTÉGRALES (RBD ET RDI)

 

Convention du 3 février 1981 concernant les réserves biologiques domaniales, entre les Ministères chargés de l’environnement et de l’agriculture et 
l’Office national des forêts. 
 

Convention du 14 mai 1986 concernant les réserves biologiques dans les forêts non domaniales relevant du régime forestier, entre les Ministères 
de l’environnement et de l’agriculture et l’Office national des forêts. 
 

Instructions ONF, approuvées par les Ministères chargés de l’environnement et de l’agriculture : 

        - Instruction 95 T 32 du 10 mai 1995 sur les réserves biologiques dirigées et séries d’intérêt écologique particulier 

        - Instruction 98 T 37 du 30 décembre 1998 sur les réserves biologiques intégrales. 

 

Les réserves biologiques concernent des espaces forestiers et associés comportant des milieux ou des espèces remarquables, 
rares ou vulnérables relevant du régime forestier et gérés à ce titre par l’ONF. 
 
L’initiative du classement en réserve biologique appartient à l’ONF pour les forêts domaniales ou au propriétaire de la forêt dans les 
autres cas. L’ONF élabore le dossier de création, qui constitue également le premier plan de gestion de la réserve. L’avis de la 
DIREN et de la DRAF sur le dossier de création est requis. Ce dernier est ensuite soumis à l’avis du Conseil national de la protection 
de la nature. 
La création de la réserve biologique est entérinée par arrêté des ministres chargés de l’environnement et de l’agriculture. 
 
Une réserve biologique est créée pour une durée illimitée. Son acte de création et son plan de gestion sont distincts de l’arrêté 
d’aménagement de la forêt contenant la réserve et de son aménagement. 
 
La gestion d’une réserve biologique est particulièrement orientée vers la sauvegarde des milieux, de la faune, de la flore ou de toute 
autre ressource naturelle. Le classement en réserve biologique institue deux types de protection : 

- les réserves biologiques intégrales ou RBI : les exploitations forestières et travaux y sont exclus ; 
- les réserves biologiques dirigées ou RBD : les interventions sylvicoles ou travaux spécifiques sont orientés uniquement 

dans un but de conservation des habitats et des espèces ayant motivé la création de la réserve. 
 
Une zone tampon périphérique peut être instituée, afin d’y appliquer des règles spécifiques de sylviculture établies en fonction de 
l’objectif de protection. 
 
L’arrêté de création établit des réglementations spécifiques à chaque réserve biologique. La plupart de ces prescriptions portent sur 
les coupes d’arbres qui sont limitées ou arrêtées ; elles peuvent également interdire la fréquentation du public sur toute ou partie de 
la réserve ou seulement règlementer ces activités (cueillette, animaux de compagnie…). 
 
La création de réserves biologiques permet aussi une meilleure connaissance du milieu naturel, en servant de sites privilégiés 
d’études pour les scientifiques. Elles peuvent également être propices à l’accueil du public pour des actions de sensibilisation et 
d’éducation. 
 
Il n’existe pas de différence fondamentale entre les effets juridiques des classements en RBI ou RBD. C’est au cas par cas que 
l'arrêté ministériel fixe la réglementation, opposable aux tiers. 
 
Cette mesure règlementaire constitue l’outil principal de protection et de gestion de ces milieux naturels rares et menacés situés en 
forêts domaniales ou relevant du régime forestier. Par ailleurs, le suivi scientifique mené sur les réserves biologiques intégrales 
donne des renseignements précieux sur la biologie et la dynamique des espèces forestières et contribue à améliorer la gestion 
sylvicole. Dans de nombreux cas, la gestion des réserves biologiques dirigées fait figure d’exemple et peut être conduite sur des 
zones plus ponctuelles de la forêt. 
 
Au total, il existe 8 réserves biologiques dirigées et 2 réserves biologiques intégrales en Franche-Comté qui représentent au total 
2 266,35 ha d’espaces protégés. 
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 RBD ou 
RBI 

Nom Date de création Superficie (ha) 
Nombre de RBD 

et RBI 

RBD Grand Cote 1977 57,25 

RBD Laissey 1998 144,09 
D

ou
bs

 
RBI Dame Blanche 2014 65,36 

2 RBD 
1 RBI 

RBD La Glacière 1982 28,25 

RBD Vallée de la Clauge 1998 174,92 

RBD Reculée du Cul des Forges 1998 23,22 

RBD Reculée de Frasne 1998 39,07 
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RBI Chaux 1998 148,03 

4 RBD 
1 RBI  

RBD Grand Roncey 1996 101,93 
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RBD Saint Antoine 1996 1484,23 
2 RBD 

T.
B
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- - - - - 

 
 
 
 

- Pour localiser les réserves biologiques, cf carte sur les espaces naturels protégés en Franche-Comté. 
 

- Pour plus de renseignements, contacter l’Office National des forêts (voir fiche Contacts). 


